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EXPOSE SUCCI= DU SECRETAIRE GENERAL SUR LES QDESTIONS DD??l' EST SAISI 
LE CONSEIL DE SECURITE El' SUR LE POINT OU EN ESl' LEUR EXAMEN 

Additif 

Confortnhnent B l'article 11 du rhglement int6tieur provisoire du Consei de 
e&burit&, le SecrBtaire g&&ral présente lgexpoe8 succinct suivant. 

La liste eomplke des questions dont le Conseil de sécurit& e8t saisi figure 
d-e l+ document s/16570, dat6 du 6 janvier 1967. 

Au cours de la semaine qui s’est terminale le 31 octobre 1967, le Conseil de 
5burM s’est prononce sur la question suivante t 

La situation m tQ@bie (voir 8/8367, 8/0424, 8/6428, S/6436, 8/6450, 8/8466, 
W9107, 8/9373, kV9362 , 8/9395, s/9636, 8/9898, S/10351, 8/10369, 8/10375, S/10377, 
S/lO757, B/u)77O/Add. 15, 8/1077O/Add.l6, 8/10655/&94¶.3, S/10855/Ad&SO, 
B/lll85/Add.50, S/ll993/Add.21, 8/11593/Add.22, 8/11935/Add.4, 8/1193S/Add.39, 
9/1193S/Add.39, 0/11939/Add.40, 8/11935#Add.4L, 8/11939/A&I.42, S/L252O/Add,29, 
S/1262O/Md.36, s/l262O/~dd.43, 8/12S2O/Add.44, 8/1252O/~dd.46, 15/12520/A44.48, 
8/14326/Add.4, 8/14326/Add.16, 8/1C326/AtUL17, 8/15660/A&L21, 0/1556O/AQ&22, 
S/1556O/Add.42, 8/1556O/Add.43, S/l666O/Add.23, 8/1660O/Add.24, 8/1666Q/Add.45 et 
S/1857O/Add. 14). 

Dan8 une lettre datbe du'23 octobre 1987, adress&e au PtWdent du Conseil de 
66auritd W19230). le Reprhntant pemanent de Madagamat auprée de 
1 ;Organisation des Rat ions Unies, au mn du Groupe des Etat6 d’Afrique b 
l*Orgaaisatfon, a demnd0 de convoquer d'urgenae une rhnion du Conseil pour 
examiner la situation en Naniibie. 

nbns une lrttre datk du 27 octobre 1987, adressée au Prhident du Conseil de 
sécuciti (S/19235), le Reprhentant permanent du Zimbabwe auprhs de l~organieaiion 
des NAtions Unies, a thmnandd de convoquer d’utgance une réunion du Conseil pour 
examiner la situation en Namibie. 

. 
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Le Conseil de sécurité a repris l’examen de la question B sa 2755e séance, le 
28 octobre 19t37, comme suite aux demandes susmentionn&s. 11 a poursuivi ses 
debats de sa 2756e à sa 2759e séances, les 29 et 30 octobre 1987. 

Au cours des séances, le Président a, avec l’assentiment du Conseil de 
s&urité, invité, sur leur demande, les représentants de l’Afrique du Sud, de 
l’Algérie, de L’Angola, du Bangladesh, du Botswana, du Burkina Faso, du Cameroun, 
du Canada, de Chypre, de Cuba, de l’Egypte, de l’Ethiopie, du Guyana, de l’Inde, de 
la Jamahiriya arabe libyenne, de la Jamaïque, du Kenya, du Koweït, de Madagascar, 
du Mozambique, du Nicaragua, du Nigérie, du Pakistan, de Panama, du Pérou, de la 
République démocratique allemande, de la République socialiste soviétique 
d’Ukraine, de la Rbpublique-Unie de Tanzanie, du S6néga1, de la Tunisie, de la 
Turquie, de la Yougoslavie et du Zimbabwe a participer au debat sans droit de vote. 

Comme suite B une demande datée du 27 octobre 1987, bmanant du Prdsident du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, le Prdaident a, avec l’aSSentiment dU 

Conseil de sécurité, adress4 g la 2755e séance une invitation au Président et &. ta 
ddlégation du Conseil des Nations unies pour la Namibie, conformément a 
l’article 39 du rblement intdrieur provisoire du Conseil. 

C-e suite B une demande dat&e du 26 octobre 1987, émanant des reprkentants 
du Congo, du Ghana et de la Zambie (s/19233), le Conseil de s6curit6, conformément 
B l’article 39 de son règlement inthrieur provisoire , a adressé B la 27558 .&ance 
une invitation & M. Theo-Bëfi GuritBb. 

Comme suite a une demande dat6e du 28 octobre 1987, Emanant du Président du 
ComitB spQcia1 charge d’étudier la situation en oe qui concerne l’application de la 
D&?laration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le 
PrBlsident a, avec l’assentiment du Conseil de s&ouritB, adrees4 B la 27568 edance 
une invitation au PrBsident de ce comit6, oonfor&tent b l’artiule 39 du r&glement 
inthrieur provisoire du Conseil. 

Comme suite b une demade datee du 28 oatobte 1987, Emanant des représentante 
du Congo, du Ghana et de la Zambie (8/19238), le Conseil de sburit6, conformkuent 
b l’article 39 de son r&glement intkieur provisoire , a adrees6 a la 2756e séance 
une invitation B M. 8olly simelane. 

Comme suite & une demande dat6e du 28 octobre 1987, Emanant du Prdsident par 
int&rio du ComLtB sp&ial contre l’apartheid, le Ptdsfdent a, avec l’aesentiment du 
Conseil de &curité, adressé a la 2757e s6ance une fnvitation au Prkident pst 
intérim de ce comit8, conform4ment A l’article 39 du r&lement intérieur provisoire 
du Conseil, 

A la 2758e séance, le 30 octobre 1987, le Présidant I bppe10 l~atttnttcn lür 
le texte d’un projet de risolution (5/19242) prbsent& par l’Argentine, le Congo, 
les Emirats arabes unis, le Ghana et la 7,rmbie. 

A Sa 2759e dance, le Conseil de sécurité a mis aux vnix le projet de 
rbsolutton (S119242) et l’a adopte par 14 voix contre t&ro, avec une abstent,ion 
(Etats-Unis d*Amér iquo) , en tant que rCsotution 601 (1967). 
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ta résolution 601 (1987) se lit comme suit : 

“Le Conseil de .sdcurit&, 

Ayant examind le5 rapports du Secrétaire général de l@Grganisation des 
Nations Unies en date des 31 mars lYS7 (WlS767) et 27 octobre 1987 (S/l9234), 

Ayant. entendu la dkclaration du Prdsident du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, 

Ayant examiné bgalement la déclaration de M. Theo-Ben Gurirab, Secrétaire 
aux affaires &rang&res de la south West Africa People’s Organization, 

Rappelant les résolutions 1514 WV) et 2145 (XXI) de l’Aesembl6e 
générale, en date des 14 décembre 1960 et 27 octobre 1966, ainsi que la 
r&solution S-14/1, en date du 20 septembre 1986, 

Rappelant et rQaffi,rmant ses r&olutions 269 (1969), 276 (1970), 
301. (1971)) 385 (1976), 431 (1978), 432 (197S), 435 (197S), 439 (1978), 
532 (1983), 539 (1983) et 566 (1985), 

1. Condamne Energiquement l’Afrique du Sud raciste qui continue 
d’occuper ill&alement la Namibie et refuse Obsti&nent de se conformer aux 
rholutfons et B&isions du Conseil de skutitd, notamment les r6solutiofiS 
385 (1976) et 435 (1978) ; 

2. tiaffirme la responsabilft~ juridique directe de l’orgenisation des 
Nations Uil~&ard de la Namibie) 

3. Affirme que toutes les questions en suspens concernant l’applfoation 
de aa rkolution 4% (1978) cent maintenant rdglhe, aînei qu’il est ind$qu6 
bans le6 rapports du Searhire &&a1 en date des 31 @are 1987 (8118769) et 
27 oetebre 1989 (sA9234); 

, 

4. Se fhlicite de ce que la South West Africa People’e Organization se 
soit dBclat&e prate B signer et observer un accord de cessez-le-feu avec 
l’Afrique du Sud, afin d*ouvrir la voie A l’application de la r&olution 
435 (1978) du Conseil de ekurit6; 

5. Dkide d’autoriser le Secretaire g&&al A entreprendre d’organiser 
un cessez-e entre l’Afrique du Sud et la South weet Africa People’e 
Organization afin que puissent Qtre prises les mesureta administratives et 
autres mesures concr&tee nkersaires A l*inetallation du Groupe d’aerirtance 
66; notion2 unie: jxxx la *t fade de ttrneition; 

6. Demande instamment aux Etats Membres de l’Organisation des 
Nations Unies de prêter au SecrCtaire général et a son personnel toute 
l’assistance pratique nécessaire b l’application de la pr/sente résolution; 

/ . . . 
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9. Prie le Secrétaire gdnéral de lui tendre compte des prcgrés rhalis& 
dans l*appGtiort de la présënte résolution et de présenter son rapport 
aussitôt que possible; 

8. Décide de rester saisi de la question.* 

--a-- 


